
ExrRArr DU REGTSTRE AUx oELteEnnnoNs DU cotrEee DEs BoURGMESTRE er EcHeurus DE LA

COMMUNEDE BETTENDORF

Sdance du 5 juin 2026 no 22.5

Pr6sents:

Absent :

M.Patrick Mergen, bourgmestre,
M. Andy Derneden, 6chevin,
M. Jos6 Vaz do Rio, 6chevin,
M me M ireille Schlechter, secr6taire communale
/

Objet : R6glement d'urgence temporaire de la circulation routidre d Gilsdorf

Le colldge des bourgmestre et 6chevins,
Vu la loi modifi6e du L4 f6vrier 1955 concernant la r6glementation de la circulation sur toutes les

voies publiques;
Vu l'arr6t6 grand-ducal modifi6 du 23 novembre 1955 portant rdglement de la circulation sur

toutes les voies publiques ;
Vu l'article 29 de loi communale modifiee du 13 d6cembre 1988 i
Vu le rdglement communal de circulation de la commune de Bettendorf du 19 octobre 20L6,
approuv6e par M. le Ministre de l'lnt6rieur en date du12 d6cembre 2016, r6f6rence 322/t5/CRlel
que modifi6 par suite ;

Consid6rant que SIDEC, demeurant e L-9379 Diekirch a sollicit6 une modification temporaire du

rdglement de la circulation ) Bettendorf, afin de r6glementer la circulation;

Consid6rant qu'en vue de garantir la s6curit6 des usagers de la route, il sera n6cessaire de

modifier temporairement le rdglement de la circulation en vigueur en cet endroit ;

Consid6rant qu'il y a urgence, en tenant compte qu'il a 6t6 constat6 que les travaux ont d0 6tre
entam6s et que cette information nous n'est parvenue qu'en date du XXXX et que le conseil

communal ne se r6unira que le 24 juin 2026;

Consid6rant que la modification temporaire de la circulation routidre sollicit6e d6passera 72

heures, de sorte que le conseil communal doit confirmer le pr6sent rdglement en sa prochaine

s6ance ;

Aprds en avoir d6liber6 conform6ment d la loi

arr6te unanimement

le rdglement d'urgence temporaire de la circulation routidre ci-aprds :

Date d6but : O6/06/2026
Date fin :30/06/2026



Article 2 :

Al'annexeL:<Dispositionsparticulidres>2Gilsdorf(Gilsdref) rue<ruePrincipale(TrongonB:
voirie communale) > est compl6t6e par la disposition suivante :

Article : 5/2lt
Libell6 : Stationnement interdit

Situation : i la hauteur de la maison 44, rue Principale, sur 1- emplacement, du c6t6 pair

Article 3 :

Cette r6glementation temporaire sera signal6e conform6ment aux prescriptions du code de la

route moyennant les signaux pr6cit6s.

Article 4 : Les infractions aux dispositions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment aux
dispositions de l'article 7 de la loi modifi6e du 14 f6vrier L955, concernant la r6glementation de la
circulation sur toues les voies publiques, tel que cet article a 6t6 amend6 par la loi du 20 juin 1944
relative au r6gime des peines.

Ainsi d6cid6, lieu et date que dessus.

Pou extrait conforme
ndorf, le 5 juin

M Sch lechter
Bou estre r6taire communale

t ergen

Certificat de publicatio n

Par la prisente il est certifie que le rdglement temporaire d'urgence de la circulation routidre du
ci-dessus a ,!t,! dfiment port,! d la connaissance du public en date du

Bettendorf le
Pour le colldge des bourgmestre et \chevins

Patrick Mergen Mireille Schlechter
Secrdtaire communaleBo


